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Déclaration de projet Valant mise en compatibilité du PLU
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PRÉSENTATION DU PROJET
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SITUATION

Centre 
historique

15 950 m²
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PLAN DE MASSE 

Programme : 
- 151 logements
- 25% sociaux 

Principes :
Densification urbaine
Gestion vis-à-vis
Intégration paysagère
Stationnement sous sol
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PLAN DE MASSE 

38 sociaux 
saisonniers

Programme : 
- 151 logements
- 25% sociaux 

16 Maisons 
« Bastide »

9 Maisons
en bande

88 en résidences 
collectives

Parking 14 pl
Parking sous-sol 

200 pl

Colonnes OM

Espaces 
communs bien-

être en RDC
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PLAN DE MASSE / HAUTEURS 
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FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE

68%
d’imperméabilisation
de la parcelle

Ouvrage hydraulique
dimensionné sur la base
d’une pluie vicennale,
avec un rejet calibré à
20 l/s/ha aménagé :
1 242 m³.

Mise en place d’une
structure réservoir sous
le bâtiment Nord
fonctionnant :

- en infiltration, dans
la limite de
perméabilité du sol

- ou en rejet en débit
de fuite au réseau
pluvial existant.
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CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL
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ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX / RISQUES

LISTE DES ETUDES REALISEES :
- Pré-diagnostic écologique par O2TERRE en 2020 et juin

2023;
- Note hydraulique par SEIRI en mai 2025;
- Note paysagère par GAU en mai 2025;
- Etude de trafic par Horizon Conseil en mai 2025;
- Etude d’impact acoustique par CIA en mai 2025;
- Etude d’impact – volet air et Santé par CIA en mai 2025.

Trafic et acoustique :
Le projet entraîne une faible augmentation du trafic sur les
routes desservant le projet. Aucune nuisance sonore
supplémentaire ne sera perçue par les riverains par rapport
la situation initiale.

Le trafic provisionnel reste cohérent avec le dimensionnement
des infrastructures. Usages piétons et cycles facilités via la
proximité du centre.

Air : l’augmentation des polluants atmosphériques liés au projet
reste négligeables à l’échelle des émissions globales du
transport routier de la commune.

Ressource en eau : 375 EH - raccordement AEP et EU au Nord, au
futures extensions de réseaux de l’opération des Cèdres

Principe de distribution des flux automobiles
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ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX / RISQUES

Biodiversité :

Projet situé hors zone Natura
2000, ZNIEFF et zones humides
identifiées

Globalement, le niveau des
sensibilités écologiques est jugé
très faible à faible.

Quelques mesures proposées :

- adapter la période de travaux :
éviter mars/août et privilégier
octobre à décembre ;

- Eviter la dissémination des
espèces végétales
envahissantes en phase
travaux;

- Aménagements paysagers
favorables pour les reptiles et
les oiseaux;

- Limiter les impacts potentiels
sur les chauves-souris
(éclairage adapté)

Au regard des caractéristiques du projet, de sa localisation en continuité de la zone
urbaine et des mesures prises quant au traitement paysager et à la gestion des eaux
pluviales, le projet s’intègre dans le contexte résidentiel existant et n’impacte pas
significativement l’environnement.



11

ENJEUX PAYSAGERS / DIRECTIVE DES ALPILLES (2005)

Alignement d’arbres remarquables

=> Absence d’impact



12

ENJEUX PAYSAGERS / DIRECTIVE DES ALPILLES (2005)

Cônes de vue à préserver

=> Absence d’impact
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ENJEUX PAYSAGERS / DIRECTIVE DES ALPILLES (2005)

Zones sensibles (NC)

=> Absence d’impact
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10 RECOMMANDATIONS / DIRECTIVE PAYSAGERE ALPILLES (2005) 

N° Recommandations Principes projet

1 Favoriser le maintien des "chemins d'eau" NC

2 Favoriser le maintien des haies 

structurantes

Conservation et renforcement des 

haies périphériques existantes

3 Préserver le patrimoine arboré des routes et certains 

accès privés

NC

4 Préserver l'échelle et la qualité des routes en limitant au 

maximum le trafic de transit

Réduction de la circulation voiture 

par une impasse avec 

retournement + parking souterrain

5 Favoriser le maintien des cultures traditionnelles au sec 

/ Reconquérir les friches 

Dent creuse et densification 

urbaine, logique d’évitement, 

palette végétale adaptée au climat

6 Maitriser la richesse et la diversité du milieu naturel Prise en compte de la topographie, 

pas de consommation d’ENAF

Gérer le réseau de chemins et 

sentiers publics

Liaisons douces intégrée

7 Maîtriser le développement du bâti Épannelage adaptée aux hauteurs 

voisines

8 Améliorer l'accueil et rechercher une 

harmonie entre le site et 

hébergement 

Îlots de fraicheur + respect des 

30% de pleine terre

9 Minimiser l’impact (aérien) des réseaux et de la 

Publicité

Réseaux enfouis

10 Valoriser le patrimoine historique NC
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MISE EN COMPATIBILITE PLU - DPMEC
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CONTENU DOSSIER DPMEC

I – DOSSIER DE DECLARATION DE PROJET

NOTICE DE PRESENTATION DU PROJET  

I.1 Contexte et enjeux territoriaux

I.2 Présentation du projet

II CARACTERE D’INTERET GENERAL DU PROJET 

III RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET A ETE RETENU 

II – DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE DU SCOT/PLU

I RAPPORT DE PRESENTATION 

I.1 EXPOSE DES MODALITES DE LA PROCEDURE 

I.2 NOTICE DE PRESENTATION DU PROJET 

I.3 ARTICULATION ET COMPATIBILITE DU PLU AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D’URBANISME 

I.4 EVOLUTION DU REGLEMENT ET DES PIECES GRAPHIQUES PAR RAPPORT AU PLU EN VIGUEUR

II REGLEMENT 

II.1 PIECES ECRITES

II.2 PLAN DE ZONAGE 

II.3 OAP

III ANNEXES 

III.1 MRAE AVIS DE DISPENSE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

III.2 NOTE HYDRAULIQUE

III.3 NOTE VRD

III.4 NOTE PAYSAGERE

III.5 NOTE COMPATIBILITE DIRECTIVE PAYSAGERE ALPILLES
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EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES

Ouverture à l’urbanisation partiel secteur 2AUh par création indice 1AUhf

Indice O.A renvoyant aux OAP
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EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES REGLEMENT

Description et mention du nouvel indice dans le règlement : 

 Même conditions que 1AUha Les Cèdres, au Nord du projet, uniquement 

lorsque les règles mentionnent un sous zonage

- Dispositions générales : ajout « 1AUhf » à l’énumération des sous zonages

- Dispositions détaillées : 

- Notice Chapeau Ajout « 1AUhf : La Closerie Sainte-Estelle »

- 1AUh – 3 Mixité sociale : Mention 25% de logements sociaux, soit 38 logements

- 1AUh – 4 Hauteur : Ajout 1AUhf à la liste existante (9,5m à l’égoût ou 11m faîtage)

- 1AUh – 4 Implantation Lim Sep : Idem 1AUha (3m mini)
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EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES OAP

Ajout de la localisation des OAP n°8
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CONTENU OAP N°8 : CLOSERIE SAINTE-ESTELLE
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CONTENU OAP N°8 : CLOSERIE SAINTE-ESTELLE
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CONTENU OAP N°8 : CLOSERIE SAINTE-ESTELLE
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CONTENU OAP N°8 : CLOSERIE SAINTE-ESTELLE
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CONTENU OAP N°8 : CLOSERIE SAINTE-ESTELLE
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INTERET GENERAL DU PROJET

1. Du besoin en logements sur le territoire. Le SCOT du Pays d’Arles identifie Saint-Rémy-

de-Provence comme une « ville structurante » au sein de son territoire. L’objectif de

production de logement de cette typologie, au sein de la CC Vallée des Baux Alpilles est de

113 logements par an en moyenne (taux 38% annuel moyen projeté entre 2017 et 2030,

d’après le DOO du SCOT)

2. Du besoin de la Commune s’agissant de l’offre de logements sociaux. La commune ne

dispose que de 4% de logements sociaux dans son parc de logements (OPAH-RU). La

Closerie Sainte Estelle doit réaliser 25% de logements sociaux.

3. Du besoin de créer des logements neufs. 82.4% des logements ont été construits avant

2005 (RP2021, INSEE) et 29% sont des résidences secondaires ou des logements vacants

(RP2021, INSEE). Il est prévu dans ce nouveau zonage, la construction d’environ 150

logements neufs.

4. Du besoin de répondre à une demande d’appartements de petite taille et de

logements saisonniers. La Commune est constituée de 75,3 % de maisons individuelles

(RP2021, INSEE). Les résidences principales sont constituées pour 67.3% de 4 pièces et plus

(RP2021, INSEE). La commune fait valoir dans son PADD le besoin de construction de

logements saisonniers. Le projet d’aménagement prévoit la construction de 88 logements

collectifs, dont 78 logements de trois pièces ou moins, ainsi que 38 logements locatifs

sociaux à destination des saisonniers.

5. Du besoin d’espaces d’accueil à vocation sociale et communautaire. Il est prévu que les

bâtiments collectifs disposent d’un espace en RDC à destination d’activités de bien-être

(loisirs créatifs ou sportifs) et des associations de quartier.



26

ASPECTS REGLEMENTAIRES / PC LOI SUR L’EAU / SEUIL EI PROJET

Loi sur l’Eau :

D’après les éléments disponibles à ce jour :
- Si le milieu récepteur des eaux pluviales du projet est le réseau pluvial communal de Saint Rémy de Provence, le

projet ne devrait pas faire l’objet d’un Dossier Loi sur l’Eau au titre de la rubrique 2.1.5.0. du Code de
l’Environnement.

- Si le milieu récepteur des eaux pluviales du projet est le sol et sous-sol par infiltration, le projet devrait faire
l’objet d’un Dossier Loi sur l’Eau au titre de la rubrique 2.1.5.0. du Code de l’Environnement en déclaration.

Etude d’impact et Cas par cas « projet »:

Le projet étant en dessous des seuils des rubriques de l’annexes au R122-2 du CE, il n’est pas soumis à « cas par
cas » ou étude d’impact.

Prise en compte du ruissèlement (PLU) :

- Premier plancher calé à TN+20 cm

- Entrées de garages sous-sol calées à TN+50 cm

- Transparence hydraulique optimale

- Remblais limités au strict minimum nécessaire au
projet
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PLANNING
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PROCEDURE DPMEC / REALISATION
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ANNEXES
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PALETTE VÉGÉTALE

Espèces méditerranéennes, résistantes au climat et peu consommatrices en eau : érable de Montpellier,  

arbre de Judée, Frêne à fleurs, arbousier, olivier, Lilas des Indes, poirier d’ornement
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PALETTE VÉGÉTALE

Arbustes pour l’accompagnement des franges de l’opération (haies), avec en moyenne 3 essences : 

Laurier rose, Pistachier lentisque, Laurier rose, Romarin, Filaire, Bulèvre, Saules arbustifs, Sauges, Thym, 

Cistes, Sarriette, Laurier-tin, Nerprun alaterne, Euphorbes
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